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CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX LOTS 

 
 
 

18. SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES 

 
 

   
Secteur riverain 

 
Secteur non 

riverain 
 

   

Lots riverains 
 

Autres lots situés à moins de 
100 mètres d’un cours d’eau 

ou à 300 mètres d’un lac 

 

Autres lots 

   
Superficie 

 
Largeur 

 
Profondeur 

 
Superficie 

 
Largeur 

 
Profondeur 

 
Superficie 

 
Largeur 

  
Lot à l’extérieur du 
périmètre 
d’urbanisation : 
_______________ 
 
Lot à l’intérieur du 
périmètre 
d’urbanisation : 
 
Lot non desservi par 
l’aqueduc et l’égout 
 

 
 
 

3 715 m2 

 
 
 
 
 
 
 

3 715 m2 

 
 
 

45 m 
 
 
 
 
 
 
 

45 m 

 
 
 

60 m 
 
 
 
 
 
 
 

60 m 

 
 
 

3 715 m2 

 

 

 

 

 

 

 

3 715 m2 

 
 
 

45 m 
 
 
 
 
 
 
 

45 m 

 
 
 

45 m 
 
 
 
 
 
 
 

45 m 

 
 
 

2 786 m2 

 

 

 

 

 

 

 

2 786 m2 

 
 
 

45,0 m 
 
 
 
 
 
 
 

45,0 m 

 Lot desservi par 
l’aqueduc ou l’égout 
 
Lot desservi par 
l’aqueduc et l’égout 
 

 
1 857 m2 

 

 
500 m2 

 

 
30 m 

 
 

15 m 

 
60 m 

 
 

45 m 

 

 
1 857 m2 

 

 
500 m2 

 
25 m 

 
 

15 m 

 
45 m 

 
 

45 m 

 
1 396 m2 

 

 
500 m2 

 
22,5 m 

 
 

15 m 

 
 

Les normes minimales prescrites par le présent article ne sont valables que pour un seul 
bâtiment principal par lot. S’il y a plusieurs bâtiments principaux sur le même lot, ces 
normes minimales doivent être multipliées par le nombre de bâtiments principaux. 
 
 

 

 

 


